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LES DEMANDERESSES EN INTERVENTION, STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES (S.É.) ET L'ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DE LUTTE CONTRE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE (AQLPA), EXPOSENT RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT:

PRÉSENTATION DES DEMANDERESSES EN INTERVENTION

1.
Elles sont des organismes sans but lucratif actives dans le domaine de l'environnement et de l'énergie.

2.
L'efficacité énergétique est au cœur des objectifs des présents demandeurs et constitue un domaine majeur d'intervention de leur part depuis leur fondation, tel qu'il appert de la liste de leurs activités produite sous la cote SÉ-AQLPA-1, Document 2.

· Les demanderesses Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) ont déjà été reconnues comme intervenantes (seules, ensemble ou conjointement avec d'autres intervenants) dans plusieurs dossiers de la Régie de l'énergie, notamment les suivants, dont plusieurs touchaient à l'efficacité énergétique:

· R-3473-2001 Plan global en efficacité énergétique 2003-2006 d'Hydro-Québec Distribution (Groupe STOP et Stratégies Énergétiques).

· R-3444-2000 Cause tarifaire 2000-2001 de la Société en commandite Gaz Métropolitain incluant l'adoption de son Plan global d'efficacité énergétique (Groupe STOP et Stratégies Énergétiques).

· R-3463-2001 Cause tarifaire 2001-2002 de la Société en commandite Gaz Métropolitain (Groupe STOP), incluant le suivi du Plan global d'efficacité énergétique (Groupe STOP et Stratégies Énergétiques). 

· R-3484-2002 Cause tarifaire 2002-2003 de la Société en commandite Gaz Métropolitain (Groupe STOP), incluant le suivi du Plan global d'efficacité énergétique (Groupe STOP et Stratégies Énergétiques). 

· R-3510-2003 Cause tarifaire 2003-2004 de la Société en commandite Gaz Métropolitain (Groupe STOP), incluant le suivi du Plan global d'efficacité énergétique (AQLPA et Stratégies Énergétiques).

· R-3447-2000 Programme commercial de la Société en commandite Gaz métropolitain (SCGM) axé sur le financement (Groupe STOP et Stratégies Énergétiques).

· R-3481-2002 Réforme de la structure tarifaire de la Société en commandite Gaz Métropolitain en vue de favoriser l'efficacité énergétique (Groupe STOP et Stratégies Énergétiques). 

· Membre du Comité de gestion du Fonds d'efficacité énergétique (FEÉ) de la Société en commandite Gaz Métropolitain, depuis 2001 (Groupe STOP et Stratégies Énergétiques), en suivi du dossier R-3425-99 de la Régie.

· R-3446-2000 Cause tarifaire 2000-2001 de Gazifère inc., incluant l'adoption de son plan d'efficacité énergétique (Groupe STOP et Stratégies Énergétiques).

· R-3464-2001 Cause tarifaire 2001-2002 de Gazifère inc. incluant le suivi du plan d'efficacité énergétique (Groupe STOP et Stratégies Énergétiques). 

· R-3489-2002 Cause tarifaire 2002-2003 de Gazifère inc. incluant le suivi du plan d'efficacité énergétique (Groupe STOP et Stratégies Énergétiques). 

· R-3514-2003 Cause tarifaire 2003-2004 de Gazifère inc. incluant le suivi du plan d'efficacité énergétique (AQLPA et Stratégies Énergétiques).

· R-3470-2001 Phase 1 Étude du premier appel d'offres d'Hydro-Québec Distribution, dans le cadre de son Plan d'approvisionnement 2002-2011. (Groupe STOP et Stratégies Énergétiques, conjointement avec l'Association canadienne d'énergie éolienne). 

· R-3492-2002 - Établissement de l'année témoin 2002-2003 et causes tarifaires 2003 et 2004 d'Hydro-Québec Distribution (Stratégies Énergétiques et l'AQLPA).

· R-3453-2000 Programme commercial de Soutien aux électrotechnologies d'Hydro-Québec Distribution (Groupe STOP et Stratégies Énergétiques).

· R-3455-2000 Tarif de puissance interruptible 2 d'Hydro-Québec Distribution (Stratégies Énergétiques). 

· R-3466-2001 Tarif de secours 2 d'Hydro-Québec Distribution (Groupe STOP et Stratégies Énergétiques). 

4.
Les deux demanderesses, Stratégies Énergétiques et l'AQLPA, représentent une tendance au sein du milieu environnemental qui se veut modérée, rigoureuse, et axée sur la planification à long terme et le partenariat.

L'AQLPA est un des plus anciens organismes environnementaux du Québec, ayant été fondée en 1982.

Tel qu'illustré par la liste de leurs activités produite sous la cote SÉ-AQLPA-1, Document 2, les deux demanderesses Stratégies Énergétiques et l'AQLPA ont été reconnues et sont actives depuis leur fondation au sein de nombreuses instances et forums relatifs à la politique énergétique, à la régulation de l'énergie et à l'environnement, notamment en matière d'efficacité énergétique et de gestion de la consommation, de substitution de combustibles, de réduction des polluants atmosphériques et de mesures incitatives et régulatoires pour atteindre ces objectifs.

Stratégies Énergétiques et l'AQLPA ont notamment fait partie de groupes de travail sur l'énergie institués dans le cadre du Mécanisme québécois de concertation sur les changements climatiques. Stratégies Énergétiques a de plus participé, en 1998-2001, à diverses tables sur l'énergie et forums dans le cadre du Processus national sur les changements climatiques fédéral-provincial-territorial du Canada.

L'AQLPA a développé au Québec des approches innovatrices dans l'atteinte d'objectifs environnementaux par des instruments incitatifs, fondés sur le partenariat (Projet Un air d'avenir favorisant l'inspection, l'entretien et l'efficacité énergétique des véhicules routiers au Québec).  Elle est également intervenue sur plusieurs projets énergétiques devant divers forums pour renforcer les instruments régulatoires et les instruments de planification existants afin de favoriser une stratégie de gestion à long terme des choix énergétiques incluant le développement de sources d'énergie moins polluantes, la conservation et l'efficacité énergétique  (interventions relatives à l'Accord Canada-Etats-Unis sur la pollution transfrontière, participation au Débat public sur l'énergie, participation à l'étude du Plan de développement 1993 d'Hydro-Québec, interventions devant des commissions parlementaires, participation à des audiences du BAPE et autres audiences environnementales, etc.).

Stratégies Énergétiques (S.É.) est intervenue dans de nombreux dossiers tant électriques que gaziers de la Régie de l'énergie.  Par ses interventions, elle a voulu favoriser le développement des programmes d'efficacité énergétique des distributeurs et d'autres programmes susceptibles d'amener des avantages environnementaux, la robustesse des investissements et des dépenses en environnement et en recherche-développement, l'utilisation de mécanismes tarifaires afin de favoriser des objectifs de développement durable, la juste mesure des coûts évités, la robustesse de la planification à long terme, l'équité dans les mécanismes d'approvisionnement en électricité d'Hydro-Québec et la prise en compte de l'intérêt public et du développement durable dans les processus décisionnels de la Régie et des entités réglementées par elle.

Dans sa décision D-2000-138, la Régie a souligné que "S.É. à su démontrer à la satisfaction de la Régie la pertinence de ses interventions dans les dossiers ayant un impact sur le développement durable." (p.8).

La Régie ajoute, dans sa décision D-2002-171 quant au dossier R-3490-2002, que "S.É. présente un point de vue nuancé de l’intérêt public et du développement durable qui peut éclairer la Régie" (p. 7).

Les intervenants Stratégies Énergétiques et le Groupe STOP sont aussi ceux s'étant vus reconnaître le plus haut taux d'utilité par la Régie, parmi les intervenants environnementaux de la cause R-3473-2001, dans la décision D-2003-169.
OBJET DE L'INTERVENTION ET CONCLUSIONS RECHERCHÉES

5.
Les demanderesses désirent intervenir au présent dossier afin d'assister la Régie de l'énergie dans la décision qu'elle aura à prendre quant à l'autorisation du budget 2004 et des ajustements examinés au Plan global d'efficacité énergétique d'Hydro-Québec Distribution.

L'intervention des présentes demanderesses à cette fin sera ciblée, active et structurée, de manière à examiner expertiser et commenter, point par point, les différentes modalités de la demande logée par Hydro-Québec.

L'intervention des présentes demanderesses se situera en continuité avec les représentations déjà logées par SÉ-GS ou par SÉ-AQLPA  aux dossiers cités plus haut, dont le dossier R-3473-2001 relatif au Plan global d'efficacité énergétique d'Hydro-Québec Distribution les causes tarifaires annuelles de SCGM et de Gazifère inc. relatives à leurs propres plans d'efficacité énergétique.

Plus spécifiquement, les présentes demanderesses prévoient notamment faire les représentations suivantes:

Considérations générales

· Nous sommes sérieusement préoccupés par la lenteur du démarrage du PGEÉ et le report continuel de plusieurs éléments de base d'une année à l'autre.

· Cette lenteur de démarrage est d'autant plus préoccupante que l'atteinte des objectifs du plan (qui ne sont déjà pas très élevés) dépend de l'intensité des démarches du Distributeur et de sa capacité à susciter un niveau élevé de participation à ses programmes.

· Il nous semble que le PGEÉ ne pourra démarrer de manière satisfaisante si ses modalités sont continuellement reportées d'une cause annuelle à la suivante devant la Régie de l'énergie.  Un processus permanent doit être mis en place pour effectuer les suivis requis tout au long de l'année et régler les difficultés au fur et à mesure qu'elles se présentent.  HQD propose quelques comités disparates.  Nous proposons plutôt la formation d'un comité consultatif permanent de suivi, chargé de suivre l'ensemble du PGEÉ, de recevoir en temps réel les résultats des indicateurs énoncés aux pages 24-27 de la pièce HQD-1, Document 1 et de proposer, lorsque possible, des mesures correctrices immédiates.  Ce comité consultatif serait composé du Distributeur, des intervenants au présent dossier; le personnel technique de la Régie pourrait y participer, à des fins d'information.  Rapport serait fait lors de la cause annuelle sur le PGEÉ devant la Régie, qui serait aussi saisie des difficultés que l'on n'aurait pas réussi à résoudre selon cette approche souple.

Diagnostic énergétique personnalisé (DÉP) 

· Nous examinerons s'il y aurait possibilité pour HQD d'accroître les contacts verbaux avec les clients visés, non seulement à l'initiative de ceux-ci mais aussi à l'initiative du Distributeur, ce qui rejoindrait mieux la préoccupation exprimée par la Régie dans sa décision D-2003-110.

· Il y aurait lieu d'examiner la liste des mesures susceptibles d'être évaluées ou proposées sous ce programme.  HQD avait déjà déposé une preuve provisoire à cet égard au dossier R-3473-2001, qui n'était pas finale.  Nous prévoyons donc demander au Distributeur de déposer une liste à jour des mesures envisagées.  Nous examinerons si cette liste est optimale, en proposant des bonifications éventuelles, notamment en tenant compte de la liste du potentiel technico-économique qui fut déposée tardivement par HQD au dossier R-3473-2001.

· Nous sommes en principe favorables à la proposition du Distributeur de faire des ajustements particuliers pour rejoindre la clientèle DT.

Promotion des thermostats électroniques

· Pour les maisons unifamiliales, il nous semble que la gratuité devrait être envisagée à partir d'un moins grand nombre de thermostats. 

Initiatives énergétiques - Marchés CI et PMI

· Nous ne sommes pas certains que le déplafonnement total proposé par HQD soit une solution.  Nous proposerons éventuellement le maintien d'un certain plafond. 

· Comme pour le programme DÉP vu plus haut, iI y aurait lieu d'examiner la liste des mesures susceptibles d'être évaluées ou proposées sous ce programme. Nous examinerons si cette liste est optimale, en proposant des bonifications éventuelles, notamment en tenant compte de la liste du potentiel technico-économique qui fut déposée tardivement par HQD au dossier R-3473-2001.

· Nous proposerons d'adapter ce programme de façon particulière de manière à bien rejoindre les clients visés qui seraient abonnés au tarif BT.  Il nous semble que, dans les circonstances actuelles, la clientèle BT sera probablement très réceptive à des mesures d'efficacité énergétique qui pourraient lui être proposées.

· Le comité de suivi proposé par HQD pourrait être élargi dans son mandat et sa composition tel que décrit plus haut.

Novoclimat

· Nous nous demandons si le nombre de participants visé est bien réaliste.

· Nous souhaiterions obtenir des précisions quant à la manière précise dont les sommes parviennent au client.  Cette question avait été examinée par Gazifère inc., dans son propre programme et les modalités de remises avaient été modifiées afin de rejoindre directement le client.  De plus, la remise de la somme serait faite a posteriori après obtention du certificat de conformité Novoclimat.  Selon les réponses que HQD nous fournira à cet égard, nous pourrons donc lui faire des suggestions se rapprochant des solutions trouvées par Gazifère inc.
Recherche-développement-démonstration-expérimentation (RDDE) et partenariats

· Nous félicitons le Distributeur pour son intention d'intensifier sa collaboration avec la Coalition canadienne de l'énergie géothermique.  Une collaboration comparable devrait aussi être réalisée avec les associations d'énergie solaire.  Le potentiel technico-économique déposé tardivement par HQD à l'audience du dossier R-3473-2001 révèle en effet plusieurs mesures intéressantes de nature géothermique et solaire.  Ultimement, ces mesures devraient figurer avec les autres dans les éventails de mesures proposées aux participants des programmes de diagnostics énergétiques et d'initiatives énergétiques.

Autres éléments de la décision D-2003-110 qu'HQD propose de reporter

· Nous sommes déçus de l'ampleur des sujets qu'HQD propose de reporter ultérieurement, dans certains cas de deux ans.

· HQD devrait être en mesure dès cette année de progresser au moins partiellement dans la fixation d'objectifs à plus long terme et en faire part aux participants et à la Régie.

· Il serait souhaitable que les mesures de gestion de la charge que la Régie avait demandé à HQD d'examiner soient prêtes de manière à pouvoir être combinées à la réforme de la structure tarifaire que la Régie entreprendra d'examiner à partir de février 2004 au dossier R-3492-2002 Phase 3.

· Nous comprenons que le programme de minuteries de piscines de HQD n'est pas prêt pour cet hiver.  Pourrait-il l'être pour l'été 2004 au lieu d'attendre la prochaine cause de PGEÉ à la Régie à l'automne 2004?

· Sur la question des incitatifs partagés, l'expérience de Gazifère inc. semble nous indiquer que le versement d'incitatifs directement au client est plus efficace que le versement à des tiers pour son bénéfice.

· Même si la révision du potentiel technico-économique n'est pas effectuée cette année, la liste déjà existante doit servir à préciser et, au besoin, améliorer le contenu des programmes actuel de diagnostics énergétiques et d'initiatives énergétiques.

· HQD devrait inclure les autres distributeurs énergétiques (SCGM, Gazifère inc., etc.) dans ses partenaires au PGEÉ en vue d'harmonisation éventuelle des programmes et aussi d'examiner l'opportunité de mener des programmes conjoints ou de coordonner leurs interventions respectives.

· La justification des modalités d'aide financière des programmes d'initiatives énergétiques, demandée par la Régie, ne peut simplement être remise à plus tard par HQD.  C'est une composante essentielle faisant partie de ces programmes, que HQD doit présenter.

Flexibilité budgétaire et approbation d'engagements multi-annuels

· Avant de nous prononcer, nous souhaitons que HQD décrive plus clairement les modalités de ce qu'elle demande à la Régie d'accepter, quant à la flexibilité budgétaire et l'approbation d'engagements multi-annuels.

Coûts évités

· De façon répétée, aux dossiers R-3470-2001 et R-3473-2001, la Régie s'est montrée préoccupée par la méthodologie de coûts évités proposée par le Distributeur.

· Le Distributeur semble proposer de ne tenir compte des coûts évités que pour 10 ans et non pour la durée de vie complète des mesures.  Cette méthode a notamment pour effet de réduire le coût évité apparent des programmes d'efficacité énergétique en chauffage de l'espace et, à un moindre degré, en chauffage de l'eau.

· De plus, nous examinerons si les paramètres retenus ont pour effet de diminuer, dans le calcul des coûts éviter, le coût marginal d'approvisionnement et celui du transport.

Suivis

· Voir nos remarques préliminaires.

Cette liste n'est que préliminaire.  Elle est évidemment sujette à changements car nous entreprenons le présent dossier dans un esprit ouvert et réceptif aux clarifications que le Distributeur pourrait éventuellement nous fournir.

6. Notre intervention au présent dossier se fera dans une approche collaborative et constructive plutôt que confrontationnelle.

Tel que nous l'avons suggéré dans notre lettre du 24 octobre 2003, nous invitons la Régie à tenir au préalable une série de rencontres techniques, auxquelles le personnel de la Régie pourrait également participer.  Les déclarations et engagements du Distributeur aux dossiers R-3473-2001 et sa révision R-3516-2003, que nous citons dans notre lettre du 24 octobre 2004, invitent à de telles rencontres.

Par la suite, les présentes demanderesses envisagent de poser certaines questions par écrit au Distributeur.  Après réception des réponses, elles déposeront une preuve d'expertise au dossier, préparée par Monsieur Jacques Fontaine.

Nous invitons ensuite la Régie à tenir une audience orale, pour les motifs également exprimés à notre lettre du 24 octobre 2003, et à laquelle nous participerons.

7.
Les présentes demanderesses expriment leur souhait d'obtenir, dans des décisions à être rendues ultérieurement par la Régie, le remboursement de leurs frais de participation aux diverses phases du présent dossier, conformément à l'article 36 de la Loi, au Guide de paiement des frais des intervenants et autres modalités d'application de l'article 36, et conformément aux principes établis par la décision D-2002-96 (dossiers R-3479-2002 et R-3480-2002, en révision du dossier R-3457-2000), le tout sujet aux barèmes et autres précisions qui seront établies dans les décisions que la Régie rendra dans la présente cause.

Le budget prévisionnel et le budget de participation des demanderesses seront déposés suivant les instructions que la Régie publiera à cet égard.

8.
Les coordonnées des demanderesses pour fins de communications sont les suivantes:

Me Dominique Neuman, Procureur

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, local Kwavnick

Montréal Qc H3G 1L7

Téléphone:
514-849-4007

Télécopie:
514-849-2195

Courriel:
energie @ mlink.net

POUR CES MOTIFS, PLAISE À LA RÉGIE:

ACCUEILLIR la présente demande d'intervention.

RECONNAÎTRE Stratégies Énergétiques (S.É) et l'AQLPA comme intervenantes réunies au présent dossier.

ET, DANS DES DÉCISIONS ULTÉRIEURES QUI SERONT RENDUES AU PRÉSENT DOSSIER, AUTORISER le remboursement des frais des intervenantes.

Montréal, le 12 novembre 2003

DOMINIQUE NEUMAN

Procureur de

Stratégies Énergétiques (S.É.)
et de l'AQLPA
LES DEMANDERESSES DE STATUT D'INTERVENANT

1.
STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES (S.É.)

Stratégies Énergétiques (S.É.) est un organisme environnemental sans but lucratif incorporé suivant la partie III de la Loi sur les compagnies .

Elle s'est dotée pour mission de promouvoir les objectifs du développement durable dans les domaines de l'énergie, de la gestion des ressources, de l'aménagement du territoire et des transports, en favorisant une planification stratégique harmonisant les considérations environnementales, énergétiques, sociales et économiques, d'une manière équitable entre les générations et entre les nations. Cette mission est accomplie au moyen d'interventions publiques, de recherches et de communications.

Stratégies Énergétiques (S.É.) vise à développer des outils d'analyse stratégique intégrant l'ensemble des filières de production énergétique desservant le marché, les perspectives de recherche-développement, les profils de consommation interne et les échanges nord-américains, suivant les principes du développement durable exprimés par le Rapport de la Commission mondiale sur l'environnement et le développement (Rapport Brundtland) de 1987, "Notre avenir à tous".  Dans cette perspective, Stratégies Énergétiques (S.É.) examine les possibilités offertes non seulement par les instruments régulatoires, mais également par des instruments économiques (tarifs, redevances, écotaxes, permis échangeables d'émissions ou crédits de réduction, réforme fiscale, etc.).

Stratégies Énergétiques (S.É.) était membre de la Table sur l'électricité mise en place par les gouvernements fédéral et provinciaux dans le cadre du Processus national sur les changements climatiques en 1998-1999. Ses services ont également été retenus en 1998 par le ministère de l'Environnement du Québec dans le cadre des démarches ayant abouti à la mise en place d'un Mécanisme québécois de concertation sur les changements climatiques. Stratégies Énergétiques a par la suite été retenue en 1999 comme expert-conseil à la présidence du Groupe de travail sur la production, le transport et la distribution de l'énergie institué dans le cadre de ce Mécanisme.

Stratégies Énergétiques (S.É.) a, conjointement avec l'Association canadienne d'énergie éolienne (ACÉÉ), participé au dossier et présenté un mémoire auprès de la Régie de l'énergie sur la préparation d'un guide sur les frais des participants à ses audiences (R-3412-98). Elle a également collaboré en 1999 à la participation, au mémoire et aux autres représentations écrites du Groupe STOP et de la Coalition Verte sur la production privée d'hydroélectricité devant la Régie de l'énergie (R-3410-98). En 2000-2001, elle intervient (conjointement avec le Groupe STOP dans la plupart des cas) dans la cause tarifaire 2001 de transport d'électricité par Hydro-Québec (R-3401-98), ainsi qu'aux dossiers relatifs au programme commercial de soutien à l'implantation des électrotechnologies (SIE) d'Hydro-Québec-Distribution (R-3453-2000), au tarif de puissance interruptible 2 d'Hydro-Québec-Distribution (R-3455-2000) et au tarif de secours d'Hydro-Québec-Distribution (R-3466-2001).  En 2001-2002, Stratégies Énergétiques (S.É.) participe à l'étude du Plan d'approvisionnement 2002-2011 d'Hydro-Québec Distribution (R-3470-2001, conjointement avec l'Association canadienne d'énergie éolienne (ACÉÉ) et le Groupe STOP),à son Plan global en efficacité énergétique (R-3473-2001, conjointement avec le Groupe STOP), au dossier relatif à l'allocation de son coût d'approvisionnement patrimonial (R-3477-2001, conjointement avec le Groupe STOP) et à deux dossiers relatifs au tarif BT (R-3471-2001 et R-3490-2002).  En 2002-2003, dans le domaine électrique, Stratégies Énergétiques participe, conjointement avec l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA), à la cause tarifaire 2004-2005 du Distributeur (R-3492-2002), à l'examen des normes de fiabilité du transporteur (R-3498-2002) et à l'examen des actifs de 2003 du Distributeur (R-3501-2002).

Dans le domaine gazier, Stratégies Énergétiques (S.É.) est membre du Comité de gestion du Fonds d'efficacité énergétique (F.E.É.) de SCGM, conjointement avec le Groupe STOP, avec lequel elle intervint également à la cause tarifaire 2000-2001 de SCGM incluant son Plan global d'efficacité énergétique, des ententes négociées et le premier Plan d'action du Fonds d'efficacité énergétique (R-3444-2000), à la cause tarifaire 2002-2003 de SCGM (R-3484-2002), au groupe de travail sur la révision de la structure tarifaire de SCGM afin de favoriser l'efficacité énergétique (R-3481-2002), à la cause tarifaire 2000-2001 de Gazifère inc. incluant son plan de gestion de la demande (R-3446-2000), à la cause tarifaire 2002-2003 de Gazifère inc. (R-3489-2002) et à la demande d'approbation du programme commercial de SCGM axé sur le financement (R-3447-2000).  Stratégies Énergétiques et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) participent également conjointement à la cause tarifaire 2003-2004 de SCGM (R-3510-2002).

Stratégies Énergétiques, l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA), l'Association canadienne d'énergie éolienne (ACÉÉ) et l'Association de climatologie du Québec interviennent aussi conjointement dans le dossier générique sur les frais des participants (R-3500-2002).

Stratégies Énergétiques (S.É.) a participé à divers autres forums et conférences, dont les audiences du BAPE sur la gestion de l'eau, sur la réfection de la centrale hydroélectrique de Grand-Mère, sur le poste d'interconnexion permanent de l'Outaouais, sur la ligne de transport Hertel-Saint-Césaire, ainsi que plusieurs séances multipartites sur la conception de mécanismes domestiques de reconnaissance et d'échange de crédits et droits d'émission de gaz à effet de serre. Des membres de Stratégies Énergétiques (S.É.) ont également pris part, à travers d'autres organismes, aux audiences de la Régie de l'énergie relatives à l'énergie éolienne (R-3395-97), aux modalités d'établissement et d'implantation des tarifs de fourniture d'électricité (R-3398-98), à l'approbation des procédures d'examen des plaintes des distributeurs (R-3392-97), ainsi qu'au dossier de la valorisation énergétique des matières résiduelles devant le BAPE.

2.
L'ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DE LUTTE CONTRE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE (AQLPA)

L'AQLPA est un organisme environnemental sans but lucratif incorporé suivant la partie III de la Loi sur les compagnies .  Elle est l'un des plus anciens organismes environnementaux du Québec, ayant été fondée en 1982.

L'AQLPA a pour objet de favoriser et promouvoir des actions, des aménagements et des idées conformes au principe du développement durable.  Elle vise notamment à regrouper les associations environnementales et para-environnementales afin de lutter contre les pollutions atmosphériques, leurs sources et leurs conséquences.

L'AQLPA a développé au Québec des approches innovatrices dans l'atteinte d'objectifs environnementaux par des instruments incitatifs, fondés sur le partenariat (Projet Un air d'avenir favorisant l'inspection, l'entretien et l'efficacité énergétique des véhicules routiers au Québec).  Elle est également intervenue sur plusieurs projets énergétiques devant divers forums pour renforcer les instruments régulatoires et les instruments de planification existants afin de favoriser une stratégie de gestion à long terme des choix énergétiques incluant le développement de sources d'énergie moins polluantes, la conservation et l'efficacité énergétique.

L'AQLPA a notamment réalisé des interventions relatives à l'Accord Canada-Etats-Unis sur la pollution transfrontière.  Elle a été particulièrement active dans la mise sur pied du Débat public sur l'énergie et a participé à celui-ci.  Elle a pris part à l'étude du Plan de développement 1993 d'Hydro-Québec ainsi qu'à plusieurs commissions parlementaires en matière énergétique.  Elle a participé à des audiences du BAPE et autres audiences environnementales relatives à des projets de production énergétique.

Elle a également fait partie de groupes de travail sur l'énergie institués dans le cadre du Mécanisme québécois de concertation sur les changements climatiques.

L'AQLPA participe, conjointement avec Stratégies Énergétiques, à la cause tarifaire 2004-2005 du Distributeur (R-3492-2002), à l'examen des normes de fiabilité du transporteur (R-3498-2002) et à l'examen des actifs de 2003 du Distributeur (R-3501-2002).

L'AQLPA participe également, conjointement avec Stratégies Énergétiques à la cause tarifaire 2003-2004 de SCGM (R-3510-2002).  L'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA), Stratégies Énergétiques, l'Association canadienne d'énergie éolienne (ACÉÉ) et l'Association de climatologie du Québec interviennent aussi conjointement dans le dossier générique sur les frais des participants (R-3500-2002).

L'AQLPA s'associe à Stratégies Énergétiques aux fins du présent dossier, dans une perspective de continuité avec les interventions antérieures logées par cet organisme dans les dossiers de la Régie.  Elle envisage de devenir une intervenante régulière devant la Régie de l'énergie, dans le cadre de dossiers qu'elle mènera en partenariat avec Stratégies Énergétiques et d'autres intervenants selon le cas.
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